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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015295-0044

Signé le jeudi 22 octobre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

ARRÊTÉ déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 5ème et dernier étage,
porte droite de l'immeuble sis 32 avenue de choisy à Paris 13ème et prescrivant les
mesures appropriées pour y mettre fin























PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015273-0047

Signé le mercredi 30 septembre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure Monsieur CHIBANI Benbella de faire cesser définitivement
l'occupation aux fins d'habitation du local situé au rez de chaussée cour du bâtiment,
à droite de l'immeuble sis 9 rue Bellot à Paris 19ème
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Acte n° 2015301-0006

Signé le mercredi 28 octobre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure la SCI LYNA, représentée par Monsieur OUGHLIS
NASSER, de faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local
situé bâtiment B, 7ème étage, chambre 13, porte à droite du WC commun de droite
de l'immeuble sis 16 rue Damrémont à Paris 18ème
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Acte n° 2015295-0045

Signé le jeudi 22 octobre 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

arrêté portant ouverture d'un examen professionnalisé réservé pour l'accès au grade
de technicien supérieur hospitalier de 2e classe à l'Assistance Publique - Hôpitaux de
Paris à compter du 4 janvier 2016

 







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015292-0020

Signé le lundi 19 octobre 2015

Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS)

arrêté d'agrément sport pour l'association Ping sans frontières





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015294-0019

Signé le mercredi 21 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A LA PROLONGATION DE L'AGREMENT ENTREPRISE
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET
D'UTILITE SOCIALE (ESUS)



 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION  
 

RELATIVE A LA PROLONGATION DE L’AGREMENT ENTREPRISE SOCIALE ET  
 

SOLIDAIRE (ESS)  
 

EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
 
 
VU l’article 97 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire  
 
VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
VU la décision du 11 octobre 2013  portant agrément en qualité d’entreprise 
solidaire de l’A.N.R.H. (AssociatioN pour l’insertion et la Réinsertion professionnelle 
et humaine des Handicapés) arrivant à échéance le 11 octobre 2015 

 
 

  
 

DECIDE 
 
 

 

ARTICLE 1 : L’association ANRH, sise 17 impasse Truillot 75011 PARIS (Code 
APE 8810 C - numéro SIREN : 775 660 970 00309), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 
 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé 
jusqu’au 31 juillet 2016 
 
 
 



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 21 octobre 2015  

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015299-0023

Signé le lundi 26 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812222073 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme BOUDJELAL
Chérif



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812222073 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 octobre 2015 par Monsieur BOUDJELAL Chérif, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme BOUDJELAL Chérif dont le siège  social est  situé 5, rue Lacuée 75012 PARIS et  enregistré  
sous le N° SAP 812222073 pour les activités suivantes : 

- Collecte et livraison de linge repassé 
- Assistance informatique à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Maintenance et vigilance de résidence 

- Livraison de courses à domicile 
- Télé-assistance et visio-assistance 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 26 octobre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015299-0024

Signé le lundi 26 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 810221382 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme CHERCHEL
Océane



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 810221382 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 octobre 2015 par Mademoiselle CHERCHEL Océane, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme CHERCHEL Océane dont le siège social est situé 7, rue Poulletier 75004 
PARIS et  enregistré  sous le N° SAP 810221382 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Commissions et préparation de repas 
- Garde d’animaux (personnes dépendantes) 

- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Maintenance et vigilance de résidence 
- Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
- Petits travaux de jardinage 
- Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 26 octobre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015299-0025

Signé le lundi 26 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 811037944 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme DAUMAS
Nicole



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 811037944 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 octobre 2015 par Mademoiselle DAUMAS Nicole, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme DAUMAS Nicole dont le siège social est situé 3, rue du Foin 75003 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 811037944 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Commissions et préparation de repas 
- Garde d’animaux (personnes dépendantes) 
- Cours particuliers à domicile 

- Livraison de courses à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Maintenance et vigilance de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Soutien scolaire à domicile 
- Assistance administrative à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 26 octobre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015299-0026

Signé le lundi 26 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 329510622 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme HOUD Geloud



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 329510622 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 octobre 2015 par Monsieur HOUD Geloud, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme HOUD Geloud dont le siège  social est  situé 34, rue Keller 75011 PARIS et  enregistré  sous le 
N° SAP 329510622 pour les activités suivantes : 

- Collecte et livraison de linge repassé 
- Commissions et préparation de repas 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’animaux (personnes dépendantes) 
- Livraison de courses à domicile 

- Livraison de repas à domicile 
- Maintenance et vigilance de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 26 octobre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015299-0027

Signé le lundi 26 octobre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812448017 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme NAHON Marie



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812448017 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 octobre 2015 par Mademoiselle NAHON Marie, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme NAHON Marie dont le siège social est situé 16, passage de la Main d’Or 75011 PARIS et  
enregistré sous le N° SAP 812448017 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Commissions et préparation de repas 
- Garde d’animaux (personnes dépendantes) 
- Cours particuliers à domicile 

- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Maintenance et vigilance de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 26 octobre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015296-0014

Signé le vendredi 23 octobre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - unité territoriale de Paris

arrêté renouvelant pour 5 ans l'autorisation délivrée au CASP pour la maison d'accueil
Eglantine







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015300-0001

Signé le mardi 27 octobre 2015

Préfecture de Paris

arrêté préfectoral fixant les dates et heures limites de dépôt des circulaires et bulletins
de vote à la commission de propagande de Paris par les listes de candidats à
l'occasion de l'élection des conseillers régionaux des 6 et 13 décembre 2015





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015300-0004

Signé le mardi 27 octobre 2015

Préfecture de police

arrêté n°  15-0108-DPG/5 abrogeant l'agrément d'un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité
routière "AUTO ECOLE MATHIS"






